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Question écrite du 23 janvier 2023 de Mme Florence Kraft-Babel et M. Maxime Provini: 
«Avons-nous une maîtrise sur les coûts de l’alimentation durable locale afin d’en 
garantir la popularité et l’accessibilité?» 

 

Dans la Stratégie climat de la Ville de Genève relatant la liste des mesures prioritaires de la 
Ville (document D-29, annexe 3, page 1, mesure 41), nous lisons: «Rendre obligatoire 
l’application de la Charte de l’alimentation durable, du 13 octobre 2021, pour les réceptions 
de la Ville de Genève et exiger le régime alimentaire semi-végétarien dans les organismes 
sous gestion communale et lors des manifestations. Promouvoir systématiquement ces 
régimes auprès de tous les publics.» 

 

Comment justifiez-vous qu’une alimentation qui comporte moins de viande, qui pratique les 
circuits courts, donc de provenance voisine, coûte systématiquement plus cher pour 
l’acquéreur? 

Pourquoi les fruits et légumes locaux et de saison augmentent-ils le coût des menus des 
restaurants scolaires?  

Que comptez-vous faire pour maîtriser cette différence, a priori illogique et injuste?  

N’y aura-t-il bientôt plus que les riches qui pourront consommer local? 

La classe moyenne est-elle condamnée à aller faire ses courses ailleurs?  

Les classes défavorisées n’y auront-elles jamais accès? 

 

                                            

1 Stratégie climat de la Ville de Genève. Liste des mesures, 2022 https://conseil-municipal.geneve.ch/conseil-
municipal/objets-interventions/detail-objet/?sdl_uid=137989&sechash=1bff4567  
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